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D’URGENCE YOUR LES TRAVAUX CONSTRUCTION D’UNE GARE ROU’fIERE DANS M
CObïb{UNE DE KAR-HAY, DEPARTEMENT DU d//1 YO-D/\NAY, REGiON DE L’EXTREME-

À„ 21. /2n)ÇMnNnÆ:/;:}}::1}::1.111));;Jl;IN€{'2œb FN l,RnrFnïïpF

NORD

LE MAIRE DE LA CORlï\1 UNE DE KAR-II AY,

\?u

Vu

Vu

Vu

Vu

Vu

La Constitution ;

Le Décret N' 2011/408 du 09 Décembre 201 1 portalrt organisation du Gouvernement ;

Le Décret N'’ 201 1/4 10 du 09 Décembre 201 1 partant forïnation du Gouvernement ;

Le Décret N' 2012/075 du 08 mars 2012 portant organisation du Ministère des Marchés Publics ;

læ Décret N'’ 2004/275 du 24 septembre 2004 portant Code des Marchés Publics ;

12 Décret N') 2004/274 du 24 septembre 2004 portant création, organisation et fonctionnement des

Commissions de Passation des Marchés Publics ;

Vu

Vu

Vu

Le Décret N' 2018/366 du 20 Juin 2018 portant code des Marchés Publics :

L’Arrêté Ne’205/A/MINM AP du 03 Juin 201 8 portant création des conrmissions internes de passation
des Marchés Publics auprès des Comm\rlllatttés Urbaines, Conrlnunes et Communes
d’Arrondissement ;

L’Arrêté N'’012/A/MINATD/DCTD du/19/10/15 constatant l’élection du Nlaire de la conunune de

Kar-Hay ;

Vu

Vu

Vu

Vu

La Décision N 'OOO0421/D/MINMAP/DAJ/MINAS du 24 Juin 2021 potlant nornin3tion des
Présidents des commissions internes de passation des N'ldrcllés auprès des Cornlnunes et Conrnrunes
d’Arrondissement ;

La Décision N '’01/DM/C/KI{Y/SG/2023 pollalrt constatation de la con\luission interne de passation
des marches auprès de la colnmune de Kar-Hay ;

1,a Circulaire N'’ 001/CA13/PR du 19 jtlilr 2012 relative à la l)assatîolr ,'t iltl contrôle de l’exécution
des marchés publics ;

Circulaire Na 00013995/C/MINI:l du 31 déçoit 11)l’c 2024 porta IIt llrstl'uctè\111s relatives à l’E\écution
des lois de Finances 1 au suivi et 811 contrôle cIe l’l:\éctl{ioll cltl Brittgçt ttc l’Etat et des autres Entités
Publiques 1>our l’exercice 2025 ;
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Considé

rant
Le dossier d’appel d’offres N'JŒ/ 2025/AONO/C/KlIY/Cll’Nl-iCAS pour les travaux
construction d’une gare rouÏïèïJe dans la Conlnlunc dc Kar.llay. Département du MayŒ
Danay ct dans la Région de l’Extrêlrlc.Nord.

D ie c i i j t: :

Article l''- L’Etablissement ci.après a été retenu comme adjuclicataiïc du Marcllé rc}atif à l’Avis d’Appel d’ofïre
suscité :

N 'AONO

14

Etablissements

ETS DATOLJl)1

Montants 'l'-l'C (en FCFA)

79 950 000

Délai d’exécution

3 mois

Article 2.- La présente décision sera enregistrée et publiée partout oû besoin sera. 1-

09ÂVR 2825Kar.Hay, Il

1a Commune de Kar

DÀNRA

.4mpïi8tions :

PRÉFET/MD
MINMAP/MD
ARXfP/EN
DD/MINEPAT/MD
PREsiDE}fr ciphi/KFrY
RECEVEtIR NfLINÏCIPAL/KHY
nfrERESSE
CHRONO/,\RCHÏVES
AFFIC}IAGE
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CONIM UNI QU E

N._AC/C.K,\R-11ÂV/SC/ST/CII.hI/202S I)11 O 9 AVt 4 2025
PORTANT PUBLICATION DU l{ESUl;l'AI' I) le 141 Al)1l1+:1 J ÏJtf) FI; l{ E OUVERT

1 eN llj{OCEDUltIC l)1 u lt€; 11:NcqI+;

N.A/ 202S/ÀONO/C/KIIV/CII,M-ICÀS DU 21 f tV XBX' I.ROCE»URE
D’URGENë'E\10UR LES TRAVAUX DE CONSTRUCTION D’UN E G/\ RI: ROUTIERE DANS

U COMhïUN’E DE KAR-IIA\’, DEPARTENIENT DU NÏAYO-DAN/tY, REGION DE
LIEXTREÀiE-NORD .

LE 31 AIRE DE LA COh{NÏUNE’ DE KAR.Il AY CONI 1\1 UNIQUE

P„dé,i,ion N'Æ_/D/C-KAR-HÂy/sc/ST/clpbr/2025 DU 09 AVP 2025

L’Etablissement ci-après a été retenu comme adjudicataire du Marché relatif à l’Avis d’ Appel d'offre
suscité :

i
i

i

i

N OAONO

14

Etablissements

ETS DATOUDI

Délai d’exécutionMontants T'fC (en

FC FA)

3 mois79 950 000

Ledit Etablissement est invité à se présenter dès publication du présent conllrrtlniqué et au plus tard dans

les sept (07) jours qui suivent, sous peine d’annulation à la Commune de Kar-llay pour l’établissement des

Lettres Commandes y afféæntes.

Par ailleurs, les Soumissionnaires n’ayant pas été retclrlls sollt priés de passer retirer leurs ofFres sous

quinzaine dès la publication du présent communiqué. Passé ce délai, leurs offres seront détruites.

Le présent communiqué tient également lieu de main levée de la caution cIe soulrlissi011.

Ampliation s :

' PREt~EI /ML)
. MIt:iM AP/MD
• AR1\4 P/fiN
' DE)/MINI:PAI-/ML)
• PRI,SIL)1,NI CIPbC'KIly
' RI'(-'l. VfIUI( MUNICII'AJ7bIIIY
' INI fik.1lSSI
, CI{RfJbo/AI<(J111VI,S
' AI 1 ICI{Af jf

W1 Jl;yrl« 12

tIc her-tIa}

1;iNRA Raymond
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